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Demande de réservation pour Sociétés locales / Clubs 

Place Bleech à Larochette 
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La remise des clés resp. du/des badge(s) n’aura lieu qu’après signature de l’état des lieux d’entrée et après consignation à 
la caisse communale d’une caution. La restitution de la caution ne pourra se faire qu’après signature de l’état de lieux de 
sortie et après dépôt des clés resp. du/des badge(s). En cas de litige, la caution restera déposée à la Commune jusqu’à la 
régularisation définitive de l’affaire. Pour constater d’éventuelles dégradations avant ou après les manifestations, un état des 
lieux sera dressé avant et après toute manifestation par un membre qui est délégué par le collège échevinal. 

 
 

 

 
 

Remarques diverses : 

Toute demande incomplète ne pourra pas être traitée et sera renvoyée à l’expéditeur ! 

A envoyer au moins 15 jours avant la date de la manifestation à : 

Administration communale de Larochette 

Collège des Bourgmestre et Echevins 

33, chemin J.A. Zinnen L7626 Larochette 
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La clé et ou le badge a été retournée en date du . 
 
 
 
 

 
Signature de la commune 

  

Signature de l’organisateur 
  

Signature de la commune 

(bureau de la population) 
   

(service technique) 

 


